
COMMUNIQUE DE PRESSE
Poitiers, le 24 décembre 2020

Autorisation d’ouverture de nouveaux centres et relais routiers dans le département de la
Vienne et extension des horaires d’ouverture 

Madame Chantal CASTELNOT, préfète, a pris un nouvel arrêté autorisant l’ouverture de dix
centres et relais habituellement fréquentés par les routiers dans le département de la Vienne.

La liste des établissements autorisés, eu égard à leur proximité des axes routiers et à leur fré-
quentation habituelle par les professionnels du transport routier, à accueillir du public pour
la restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport routier dans le
cadre de l’exercice de leur activité professionnelle, sans limitation horaire, est la suivante :

Nom de l'établissement Adresse Code postal Commune

Aire d'autoroute Avia de Châtellerault 
Usseau A 10 86100 ANTRAN

Le Relais des Minières Centre routier, Route Nationale 10 86700 PAYRE

Au Top du Roulier 38 rue des Entrepreneurs 86000 POITIERS

Les Routiers Le Champ du Chail, Route Natio-
nale 10

86370 VIVONNE

Le Corby 32 Avenue de Corby, D910 / RN 10 86100 CHATELLERAULT

LE RELAIS DE L'AIGUILLON 168, route de Richelieu 86100 CHATELLERAULT

L'AUBERGE DE LA DIVE 12, rue du Moulin 86120
POUANCAY (LA-MOTTE-BOUR-

BON)

AVIA / A10 - AIRE DE JAUNAY CLAN Aire de Jaunay Clan - A10 86130 JAUNAY-CLAN

L' ESCALE CIVRAISIENNE 19 rue Norbert Portejoie - RD148A 86400 CIVRAY

LE RELAIS 375 9 avenue de Bordeaux 86700 COUHE
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